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AU CHEF DE REGION DU BENADIR - Mogadiscio 

Copie : A SON EXCELLENCE M. ENRICO ANZILOTTI, · 

Administrateur du Territoire de la Somalie - Mogadiscio 

. .... 

AU DIRECTEUR DE LA LEGISLATION ET DES AFFALBES JUDICIAIRES - Mogadiscio 
. : ·' . • - ; ' ' . . ' • • • ' . ~ . ' j • • . ' • • • ' ~ ~ ' 

AU CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS lJNIES :- Mogadiscio .· 

Les soussignes'. iman Maye Moharraned, iman;· Hadji Haddad Mohainmed.,. chef 

Ali Hussein, Abdmve Aboukar Has~a~, Cheik Al:t. Mo'allim, Mohammed'Abdi'Omaro, 

Mohammed Hero Abdio, Hadji lilotlbarak: i1ohamm~d, i~ep;~sentants de vingt autr~s· .. 
:r;ersonnes toutes dciniciliees dans le district d~ Herca, cultivateurs de profe~sion; 
ont l 1 honneur d 1 ~dress~r·la presente requ~t~·~ M~ le chef de region~ pour obtenir 

•' . . . . . . . . 

une solution.juste. et equitable de l'affaire exposee ci-apres. 

En juin· 1955, les so~ssignes, o~t ete conv~qu~s pa~ le chef de district, qui 

les a invites a se presenter devant 'le Cadi d.e G,?lwen ~· pour repo~dre d' une plainte 

portee cont.re eux :par 1e ~l/nnP.jJ1er terrlt.or:!.al Hn.ilji Abdi.o Ebro; celui-ci 
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revendique les terres cul ti vees par le's soussignes, alors que ces terres leur ont 

ete concedees conformement aux usages en Vigueur par le chef de Boulo, 

le cheik Othman Mo~ed. Fillo (Anolei) (priere de se reporter ala :petition 

adressee a M. le chef de region le 10 mai 1955). Les soussignes se sont :presentes 

a plusieurs reprises devant le Cadi de Golwen; ils n I ant pas pu obtenir audience 
' ' 

du Cadi, parce que Hadji Abdio Ebro n'etait pas present, comme il aurait du 

l'@tre; lasses de se rendre sans cesse a Golwen sans pouvoir rien conclure, les 

soussigm3s ont cesse de se presenter, inutilement et ont vaque a ).eurs affaires. 

Le ler aout 1955, le sous-chef de district les a reconvoques et a remis a chacun 

d'eux une citation a comparattre (banva) que le Cadi de Gol'tren leur adressait 

a la demande de Hadji Abdio Ebro;· ils devaient se presenter a Golwen le 

7 aolit 1955, pour defendre leurs droits .devant le tribunal de la .chari 1a. Les 

soussignes se sont presentes a Golwen a la date fixee, accompagnes de leur 

avocat (wakil); Hadji Abdio Ebro a fait de meme. Des que l'audience a ete 

ouverte, chacun des interesses a fait sa deposition e~ a ~resente ses documents; 

toutes les declarations des deux parties au litige ont ete enregistrees :par le 
. . 

Cadi qui, apres a voir entendu. l~s deux parties, a invite les interesses a se 

presenter devant lui le jeudi 19 aolit 1955, pour entendre sa sentence. 

Ce.pendant, le conseiller ter~i torial Ha:dji Abdio Ebro, temoignant d.u 

plUS grand mepris a 1 1 egard de la Chari fa e-(;. dU proces en COUrS J ne SI e'st :pas 

presente a la date fixee et nous a ainsi fait perdre une journee entiere. Des 
. . 

leur retour a Herca, les soussign~s. se sont presentes devant le sous-chef. de 
. . . .· . . 

district pour protester centre l 1 attitude de Hadji Abdio Ebro, qui, ayant pris 

lui-meme 1 1 initiative de les faire comparattre devant le tribunal de la chari'a 

pour contester leurs droits sur les terrains, avait refuse, au moment ou 

l 1affaire touchait a son epilogue, de se presenter devant le tribunal charei 

pour entendre la sentence. Le sous -chef de district leur a repondu que, sur 

instructions. officielles, l 1 affaire etait ajournee sine die. C'est pourquoi 

lcs soussignes sI adressent aujourd 1hui a Son Excellence le chef de. region pour 
-· 

obtenir par son interrr.ediaire une n3ponse aux questions sui vantes. 
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1°) Est-il juste qu'une ~ersonne intente un proces a d'autres ~ersonnes 

pacifiques, leur fasse perdre des journees entieres et depenser leur argent 

pour defendre leur cause, puis, quend le proces touche a sa fin, use de son 

influence aupres des autorites pour obtenir l'ajournement de l'affaire ? 

2°) Par quel privilege Hadji Abdio Ebro peut-il faire ajourner, sur sa seule 

demande, un proces en cours ? 

3°) Pourquoi se plaint-il du Cadi qui a preside le tribunal, alors que celui-ci 

n'a encore rendu-aucune sentence ? 

4°) Le droit musulman est-il soumis au bon vouloir de l'autorite politique, 

ou le pouvoir judiciaire est-il autonome ? Pourquoi, a la seule demande 

de Hadji Abdio Ebro, a-t-on cherche a enlever l 1affaire au Cadi qui en etait 

saisi et a la confier a un autre, alors que le proces n'etait pas termine 

mais touchait a sa fin ? N1est-ce pas, peut-etre, parce que Hadji Abdio 

Sbro s 1est aperqu que le Cadi n 1allait pas faire droit a ses pretentious, 

bien qu'Hadji Abdio Ebro l'eut menace de le faire revoquer en l'accusant 

de corruption, et que le Cadi, ne voulant pas se laisser influencer par ses 

flatteries et ses promess.es' etai t fermement resolu a respect~r scrupuleu­

sement la chari 1 a ? 

En consequence, nous considerons que cet ajournement de notre affaire est 

une injustice des autorites, auxquelles nous demandons instarr®ent de faire 

que la chari 1 a sui ve son cours. 

Certains que la presente requete recevra un accueil favorable et dans 

l'attente de votre reponse, nous vous prions d'agreer nos remerciements 

anticipes et l'expression de notre respectueRx devouement. 

A Herca, le 20 aout 1955 

Addaw·e Aboukar 

Suivent six signatures en caracteres 
arabes et une signature illisible 
en caracteres latins. 




